






 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire – Service Aménagement Opérationnel 

OPÉRATION « ILOT SAINT PAUL – 14 PSLA » 
DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT DE LA SHLMR 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la demande de garantie 

formulée par la SHLMR. Celle-ci vise l’emprunt souscrit par ce bailleur, auprès de la Caisse 

d’Epargne (CEPAC) pour la réalisation de l’opération « ILOT SAINT PAUL » qui comprend 

notamment 14 logements en Prêt Social Location Accession (PSLA) ciblés pour les primo 

accédants.  

 

Cette opération, située dans le quartier Boulboul à Le Port, est financée par du crédit d’impôt et 

de l’emprunt. 
 

Présentation de l’opération 
 

Cette opération s’inscrit dans la politique de diversification de l’habitat portée par la Ville, en 

particulier sur le centre-ville. Elle est située à l’angle des rues de Saint Paul et du Havre. 

 

Le projet se compose de 14 maisons individuelles en R+1 de type T4. La quasi-totalité des maisons 

disposent de 2 places de parking (à l’exception de 2 logements qui ont de plus petites superficies). 
 

Les travaux de construction ont démarré en juillet 2024 et leur durée prévisionnelle est de 20 mois. 

L’achèvement des travaux ainsi que la mise en location sont prévus au 2ème trimestre 2026. 

 

Financement de l’opération 
 

Le coût de l’opération et son financement s’établissent comme suit :  
 

COUT DE L’OPERATION MONTANT (€ TTC) 
Charges foncières 731 619 €  
Bâtiment 1 921 879 € 

Honoraires 450 869 € 

Divers et imprévus 202 505 €  
TOTAL 3 306 872 € 

 

FINANCEMENT DES DEPENSES MONTANT (€ TTC) 
PRET PSLA  2 339 627 € 

Crédit d’impôt  967 245 € 

TOTAL 3 306 872 € 
 

La SHLMR a obtenu une offre de prêt auprès de la Caisse d’Epargne pour un montant de 

2 339 627,00 € le 22 mai 2024. L’offre est jointe en annexe et fait partie intégrante de la présente 

délibération. 

 

Prêt Caisse 

d’Epargne 

Montant € Durée (Année) Taux d’intérêt 
(indexé sur le taux du 

livret A + marge de 1.1 

%) 

PSLA 2 339 627 € 5 à 30 ans 4,1 % 

 

Conformément au protocole d’accord portant sur les modalités de garantie d’emprunt des 
opérations de logements sociaux, conduit par l’Etat et signé en novembre 2022 par les parties (Etat, 
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EPCI, Conseil départemental et ARMOS), il est à la charge des communes membres du TCO de 

garantir les programmes de PSLA. 

 

S’agissant de logements en accession, ceux-ci sont hors champs des conventions de réservation de 

logements, élaborés afin de définir les conditions relatives aux réservations locatives consenties 

par le bailleur, en contrepartie des garanties d'emprunts apportées par la collectivité. Ainsi, la 

collectivité ne disposera pas de droits de réservation sur cette opération. 

 

Aussi, considérant l’intérêt de la réalisation de cette opération, il est demandé au conseil 

municipal : 

- d’accorder la garantie d’emprunt de la commune de Le Port à hauteur de 100 % pour le 

remboursement d'un Prêt d'un montant total de 2 339 627,00 euros souscrit par 

l'emprunteur auprès de la Caisse d’Epargne, selon les caractéristiques financières et aux 

charges et conditions sur l’offre de prêt ; 
 

- de dire que la garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 
2 339 627,00 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 

contrat de Prêt ; Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 

délibération ;  

 

- d’accorder la garantie de la collectivité pour la durée totale du Prêt et jusqu'au complet 

remboursement de celui-ci et que cette dernière porte sur l'ensemble des sommes 

contractuellement dues par l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 

d'exigibilité ;  

 

- d’approuver que sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse 

d’Epargne, la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur 

pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 

de ressources nécessaires à ce règlement ; 

 

- d’approuver que la commune s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de 

besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt ;  

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  

 
 
 
Pièces jointes :  

- Offre de prêt signée entre la SHLMR et la Caisse d’Epargne 

- Vue en perspective de l’opération « ILOT SAINT PAUL » 
 
 
 
 
 
 






